BRILLER PAR SON DYNAMISME

r MUNICIPALITE L
PROVINCE DE QUEBEC R 11Nt-Rosaire

AVIS PUBLIC

Avis public, vous est donné par greffiere-trésoricre, que lors d’une s¢ance
réguliére tenue le lundi 12 janvier 2026, le conseil municipal de la
Municipalité de Saint-Rosaire a adopté le Reéglement n® 232-0126 modifiant
le plan d’urbanisme.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce réglement au
bureau municipal, 208, rang 6, Saint-Rosaire, aux heures normales
d’ouverture ou en effectuant une demande soit par téléphone ou par courriel.

DONNE & Saint-Rosaire, ce 23° jour de janvier 2026.
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Julie Roberge
Greffiére-trésoriere




